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Texte coordonné valable à partir du 12.2.2008.

C.P. INDUSTRIE ALIMENTAIRE – Séances des 4.7.2007 et 12.2.2008 (*)
Numéro d’enregistrement 87321/CO/118
Dans la présente convention collective de travail, les partenaires sociaux du secteur ont dressé, en date du 4.7.2007, un cadre pour l’amélioration des conditions de travail et de rémunération en 2007 et 2008 et ce, en exécution de l’accord interprofessionnel 2007-2008. La présente convention ne reprend pas toutes les modalités techniques. C’est la raison pour laquelle celle-ci ne sera pas rendue obligatoire. Les parties établiront les conventions d’exécution nécessaires et les feront déclarer obligatoires pour donner exécution à ce cadre.

Champ d’application

Art. 1. § 1. La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et aux ouvriers des boulangeries, pâtisseries qui fabriquent des produits "frais" de consommation immédiate à très court délai de conservation et salons de consommation annexés à une pâtisserie.

§ 2. Par ouvriers sont visés les ouvriers masculins et féminins.

Travail intérimaire

Art. 2. § 1. Les parties demandent aux organes de concertation dans les entreprises de veiller, dans le cadre de leur compétence respective, à l’application de la législation.

§ 2. Les parties mettront sur pied une commission sectorielle des bons offices au sein de la commission paritaire 118, afin de traiter les cas d’abus du travail intérimaire.

Pouvoir d’achat

Art 3. Les parties conviennent que les salaires réels et sectoriels dans la période 2007-2008, augmenteront nominalement de 4,75%, y compris les indexations, selon les modalités suivantes.

Art 4. § 1. A défaut d’une CCT au niveau de l’entreprise, les salaires réels augmenteront de 0,40% le 1er juillet 2007. 

§ 2. Au 1er juillet 2007, les salaires sectoriels d’application dans les petites boulangeries et des salaires sectoriels d’application dans les grandes boulangeries après 6 mois de service, augmenteront de 0,40%.
Commentaire paritaire

On se réfère à la définition des grandes et petites boulangeries reprise dans la CCT du 6.7.2007 relative à la classification professionnelle et aux salaires minima dans les boulangeries et pâtisseries
Art. 5. Au 1er janvier 2008 et après indexation des salaires, une deuxième augmentation des salaires réels, des salaires sectoriels d’application dans les petites boulangeries et des salaires sectoriels d’application dans les grandes boulangeries après 6 mois de service sera appliquée, égale au solde de l’augmentation salariale nominale décrite ci-dessus.

Commentaire paritaire

Dans le cas d’une indexation de 2,06%, comme attendu, l’augmentation salariale conventionnelle atteint 0,37% selon le calcul suivant.

· 1.01.07 : 1,85% indexation annuelle

· 1.07.07 : 0,40% augmentation conventionnelle

· 1.01.08 : indexation annuelle = 2,06% (hypothèse)

· 1.01.08 : solde : 1.0475 / (1.0185 x 1.0040 x 1.0206) = 1.0475 / 1.0436 = 1.0037, soit 0.37% d’augmentation conventionnelle 

Concertation au niveau de l’entreprise

Art. 6. Une CCT au niveau de l’entreprise pourra remplacer les augmentations des salaires réels fixés dans la présente convention par d’autres avantages pour autant que les salaires minima et primes sectoriels soient respectés.

Art. 7. Dans les entreprises affichant de bons résultats  économiques, des mesures, à concurrence de 0,40% des salaires bruts, peuvent être négociées en plus du coût de la présente convention collective de travail. Cette marge est minorée de toutes les augmentations de coûts salariaux au cours de la période 2007-2008, hors celles convenues dans la présente convention.

Art. 8. § 1. Une enveloppe supplémentaire de 0,10% de la masse salariale est octroyée aux entreprises si l’employeur est dispensé du champ d’application du système de pension complémentaire sectoriel, pour autant que l’engagement de pension soit au moins équivalent à l’engagement de pension sectoriel. 

§ 2. Une enveloppe supplémentaire de 0,10% de la masse salariale est octroyée aux entreprises si l’employeur applique l’opting out du régime de pension complémentaire sectoriel, pour autant que l’engagement de pension soit au moins équivalent à l’engagement de pension sectoriel.

§ 3. Par masse salariale, il faut entendre les salaires bruts et les charges sociales y afférentes.

Art. 9. § 1. Les parties souscrivent le principe que la concertation locale consiste en la recherche d'un équilibre entre l'amélioration de la mobilité, la classification de fonctions, une rémunération neutre en terme de genre, l’indexation sur base semestrielle, les conditions de travail et de salaire, la répartition du travail, les besoins propres à l'entreprise et les moyens financiers des entreprises. L'enveloppe au niveau de l'entreprise prévue à l'article 7 sera utilisée de préférence en compensation des horaires inconfortables ou pour permettre une adaptation de l'organisation du travail conformément aux dispositions sectorielles en vigueur, mais toutes les modalités pour l'amélioration des conditions de travail et de salaire sont discutables. La conversion de l’augmentation salariale en pourcentage en une augmentation salariale en montants fixes pourra être négociée, pour autant que le calcul du solde (article 5) soit respecté.
§ 2. Les parties reconnaissent que le maintien de la compétitivité des entreprises affichant de bons résultats économiques sur le marché des boulangeries est un élément important dont il faut tenir compte lors des concertations au niveau de l'entreprise. Les parties recommandent qu'il soit convenu, lors des concertations au niveau de l'entreprise, de n'appliquer les mesures prévues dans l'enveloppe d'entreprise de 0,40% qu'à partir du 1er avril 2008.
§ 3. Une augmentation de la prime du week-end peut être convenue dans le cadre des négociations de la CCT 2009-2010 et fera alors partie de la marge disponible.

Barème Jeunes ouvriers

Art.10. Les parties conviennent de supprimer, à partir du 1er août 2007, le barème dégressif des jeunes ouvriers tel que prévu à l’article 11 de la CCT du 6.7.2005 relative à la classification professionnelle et aux salaires minima dans les boulangeries et pâtisseries. Le barème dégressif des étudiants, tel que repris à l'article 12 de la même CCT, est maintenu. 
Les coûts réels pour l'entreprise, relatifs à la suppression du barème d'âge, peuvent être inclus dans l'enveloppe d'entreprise mentionnée à l'article 7.

Prime annuelle
Art. 11. §1. La prime annuelle de € 159 est portée à  € 167 à partir de 2008.
§ 2. Les parties recommandent aux employeurs de transposer la prime annuelle en salaire horaire, pour autant qu'elle ne soit pas encore octroyée sous une autre forme.

Commentaire paritaire
La conversion de la prime en salaire horaire se fait en divisant le montant de la prime par le nombre annuel d'heures payées. En principe, ce nombre s’élève à 1988,5 heures dans le régime de la semaine des 38 heures.

Plan de pension sectoriel

Art. 12. A partir du 1er janvier 2008, l’effort global des employeurs pour le plan de pension complémentaire social au niveau du secteur, sera majoré de 0,15%, à 1,33% des salaires bruts x 108%. 

Art. 13. En application de l’article 12 de la loi de 1987 sur le travail temporaire, le travail intérimaire et la mise de travailleurs à la disposition d'utilisateurs, le champ d’application du plan de pension sectoriel est étendu, à partir du 1er janvier 2007, à tous les ouvriers intérimaires occupés chez les utilisateurs qui ressortissent à l’industrie alimentaire.
Prépension

Art. 14. § 1. Les parties prorogeront les CCT existantes en matière de prépension jusqu’au 31 décembre 2009 pour la prépension à 58 ans et jusqu’au 31 décembre 2008 pour la prépension à 56 ans avec prestations de nuit. 

§ 2. Les parties adapteront les modalités au Pacte de solidarité entre générations, notamment en ce qui concerne les exigences de carrière et la poursuite du paiement de l’indemnité complémentaire en cas de reprise du travail.

§ 3. Moyennant la conclusion d’une CCT interprofessionnelle au sein du Conseil national du Travail en exécution du Pacte de solidarité entre générations, le régime sectoriel de prépension est élargi au régime de prépension à partir de 56 ans moyennant un passé professionnel de 40 ans en tant que salarié et ce, du 1er janvier 2008 au 31 décembre 2009.

Art. 15. Dans la CCT existante, la clause suivante est insérée: "l’indemnité complémentaire est calculée sur la base du salaire net, égal au salaire brut diminué des cotisations de sécurité sociale et du précompte professionnel applicables aux ouvriers dont le lieu d’occupation et le domicile fiscal sont établis en Belgique".
Art. 16. L’obligation des employeurs de payer l’indemnité complémentaire est transférée au Fonds social et de garantie de la boulangerie, pâtisserie et salons de consommation annexés à une pâtisserie, aux conditions suivantes :

· dans le chef de l’employeur : au moment du licenciement, l’employeur doit être affilié, depuis 5 ans sans interruption, au Fonds social et de garantie de la boulangerie, pâtisserie et salons de consommation annexés à une pâtisserie 
· dans le chef de l’ouvrier : au moment du licenciement, l’ouvrier doit avoir été, pendant 5 ans,  lié au secteur par le biais d’un contrat de travail d’ouvrier, dont 2 ans précédant immédiatement le licenciement.

Art. 17. Les parties sont d’accord d’examiner la possibilité de prévoir un pécule de vacances complémentaire pour les ouvriers qui partent en prépension.

Formation permanente

Art. 18. Les partenaires sociaux fixent le financement de l’IFP (Initiatives de Formation Professionnelle) à 0,10% des salaires bruts.

Art. 19. En exécution de l’accord interprofessionnel 2007-2008, l’employeur est tenu, à partir de 2008, d’organiser un volume de formation professionnelle pour les ouvriers correspondant, sur base annuelle, à 0,90% du volume total du temps de travail presté par tous les ouvriers de l’entreprise.

Indexation automatique des salaires

Art. 20. § 1. Les salaires horaires réels, les salaires horaires minima sectoriels et la prime du week-end sont adaptés chaque année au 1er janvier, à compter du 1er janvier 2009, en fonction de l’évolution réelle de la moyenne quadrimestrielle de l’indice santé de novembre de l’année – 2 à novembre de l’année – 1.

§ 2. A titre de mesure transitoire, l’indexation couvrira, au 1er janvier 2008, l’inflation entre la moyenne quadrimestrielle de l’indice santé du mois de décembre 2006 au mois de novembre 2007.
Crédit-temps

Art. 21. A partir du 1er janvier 2008, l’indemnité complémentaire à charge du Fonds Social et de Garantie est portée à € 82,00. 

Art. 22. A partir du 1er juillet 2007, les ouvriers qui travaillent en régime de 4/5e dans le cadre d’une réduction individuelle de la durée de travail, tel que défini par la CCT n° 77 bis et qui ont atteint l’âge de 55 ans ont également droit à l’indemnité complémentaire à charge du Fonds Social et de Garantie lors du passage au crédit-temps à mi-temps. 

Sécurité d’existence chômage temporaire

Art. 23. § 1. A partir du 1er janvier 2008, l’indemnité complémentaire en cas de chômage temporaire à charge du Fonds Social et de Garantie sera octroyée aux ouvriers quelle que soit leur ancienneté dans l’entreprise.

§ 2. L’indemnité complémentaire en cas de chômage temporaire s’élèvera à partir du 1er janvier 2008 à :

· € 6,30 pour les 5 premiers jours de chômage;
· € 8,90 à partir du 6ème jour de chômage.

Sécurité d’existence maladie de longue durée
Art. 24. § 1. L’indemnité complémentaire en cas de maladie de longue durée à charge du Fonds social et de garantie s’élèvera, à compter du premier paiement après le 1er juillet 2007, à € 6,00 par jour.

§ 2. L’augmentation de l’indemnité complémentaire en cas de maladie de longue durée s’effectue sans augmentation de la cotisation au Fonds social et de garantie.

Indemnité complémentaire en cas de chômage après cessation du contrat de travail pour cause de force majeure médicale

Art. 25. A compter du 1er juillet 2007, l’indemnité complémentaire en cas de chômage après licenciement est également octroyée si la cessation du contrat de travail résulte d’un cas de force majeure médicale.
Indemnité vêtements

Art. 26. Les employeurs doivent fournir et entretenir les vêtements de travail. A partir du 1er janvier 2008, le coût pour l’entreprise peut être estimé, par semaine, à :

· € 3,15 pour la fourniture des vêtements de travail;
· € 3,68 pour l’entretien des vêtements de travail.

Dispense pour les conventions de premier emploi

Art. 27. Les parties feront le nécessaire pour obtenir la dispense, pendant la période 2008-2009, de l’application du chapitre VIII de la loi du 24 décembre 1999 pour la promotion de l’emploi.  

Dialogue social

Art. 28. Les parties conviennent que les dispositions de la CCT du 27 avril 2005 concernant le statut de la délégation syndicale soient appliquées intégralement au secteur des boulangeries, y compris toutes les dispositions temporaires, qui sont prolongées jusqu'au 30 juin 2009. L'article 9 § 3 de la même CCT est maintenu.
Prime syndicale

Art. 29. Les parties s’engagent à augmenter la prime syndicale, dans le cadre de la dispense de cotisations ONSS et sans augmentation des cotisations patronales. Le conseil d’administration du Fonds social et de garantie prendra les mesures nécessaires et fixera les modalités. 

Formation syndicale

Art. 30. Les travailleurs à temps partiel qui, dans le cadre de la CCT du 14 février 2007 relative à la formation syndicale, participent à des cours ou séminaires en dehors de leur horaire peuvent bénéficier d’un repos compensatoire payé pour ces heures.

Prolongation de tous les accords et conventions temporaires existants

Supprimé (*) C.P. 12.2.2008
Paix sociale

Art. 31. Les organisations syndicales s'engagent à ne pas introduire de revendications au niveau de l'entreprise autres que l'application de la présente convention collective de travail.

Commentaire paritaire

Pendant la durée de cet accord, conclu pour la période 2007-2008, les parties signataires garantissent le respect de la paix sociale, ce qui implique ce qui suit :

1. Les négociations d’entreprise menées en exécution du présent accord ne peuvent concerner que les quatre points suivants :

a. Dans les entreprises affichant de bons résultats économiques : une enveloppe supplémentaire de 0,40%;
b. Dans les entreprises organisant une pension complémentaire plus avantageuse que la pension complémentaire sectorielle : des avantages supplémentaires d’une valeur de l’apport sectoriel dans le 2ème pilier peuvent être négociés;
c. Dans les entreprises qui dépassent les minima sectoriels : les avantages de l’accord sectoriel peuvent être convertis en d’autres avantages;
d. Eléments qualitatifs et organisationnels.

Les négociations d’entreprises doivent tenir compte de tous les facteurs qui entraînent une hausse des coûts salariaux ainsi que de leur impact sur, d’une part, la rentabilité et la position concurrentielle de l’entreprise et, d’autre part, l’emploi.

Les parties conviennent de faire appel à la Commission consultative spéciale de l’alimentation (CCE) afin de réaliser une évaluation approfondie de l’évolution du coût salarial total des différents niveaux de négociation ainsi que de l’impact sur l’évolution de l’emploi.

2. Les organisations patronales et syndicales s’engagent à ne poser aucune autre revendication dépassant l’application du présent accord.

Durée de la présente convention

Art. 32. Les dispositions de la présente convention collective de travail entrent en vigueur le jour de la signature et sont d'application pour une durée indéterminée sauf disposition contraire.

Les parties peuvent dénoncer cette convention collective de travail moyennant un préavis de trois mois signifié au président de la commission paritaire.

----------------

